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données à titre indicatif et pourront être modifiées au cours des travaux.

Celles-ci devront être contrôlées lors de la construction.
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Il est recommandé de prévoir une citerne de récupération des eaux pluviales. 
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Bornage effectué le 24/01/2025

Un contrôle systématique des repères figurant sur ce plan (bornes, piquets, spits, marques de peinture...) 
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BG23151

ATTESTATION DE BORNAGE
d'un terrain à bâtir

issu d'un lotissement

Loi S.R.U.

  

Lotissement :
 Belbeuf
 Rue des Canadiens

Lot n° : 15 = 15 + 15b

Surface : 492 + 202 = 694 m²

Résulte du BORNAGE EFFECTUE le : 24 janvier 2025

par la SARL GE360 Géomètres-Experts

Dressé le : 24 janvier 2025 par Olivier JUMENTIER
Géomètre-Expert

    

N/ REF. : 



BG23151

ATTESTATION DE SURFACE 

Lotissement :
 Belbeuf
 Rue des Canadiens

 

Lot n° : 15

Je soussigné Olivier JUMENTIER, Géomètre-Expert, atteste par la présente que ce lot dispose :

 
 

 - d'une Emprise au Sol maximum autorisée de 
--> 105 m²

Pour valoir ce que de droit

Fait à BOIS-GUILLAUME le 24 janvier 2025

par Olivier JUMENTIER
Géomètre-Expert

    

N/ REF. : 
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